
9 rue Newton - 75016 PARIS - Tél. : 01 44 34 84 84 - Fax : 01 44 34 84 85 - cwa.paris@cwassocies.com 
94 quai Charles de Gaulle - 69463 LYON CEDEX 06 - Tél. : 04 37 51 16 16 - Fax : 04 37 51 16 17 - cwa.lyon@cwassocies.com 

1 place Félix Baret - 13006 MARSEILLE - Tél. : 04 96 11 42 50 - Fax : 04 96 11 42 51 - cwa.marseille@cwassocies.com 

 
 
 

 RECTO-VERSO… 
N° 2/6 – septembre 2008 – Notre actualité sociale 

www.cwassocies.com 

_________________________________________________________________________________________ 
 

L’EDITO 
 
 
 
 
 
 
 

PLEIN FEU 
 

Temps partiel et heures volantes 
 

Temps partiel : la pratique des heures « volantes » cause au salarié un préjudice mais n’entraîne pas la 
requalification en temps complet 
 
En application de l’article L.3132-14 du Code du travail, le 
contrat de travail à temps partiel doit comporter un certain 
nombre de mentions obligatoires dont la répartition de la durée 
du travail entre les jours de la semaine ou entre les semaines du 
mois. 
 

A défaut, le contrat n’est pas automatiquement requalifié en 
contrat à temps complet, mais il appartient à l’employeur de 
prouver, pour échapper à cette requalification, que le salarié 
pouvait prévoir son rythme de travail et ne se tenait pas en 
permanence à sa disposition (Cass. Soc. 09.04.08, RJS 6/08, 
n° 729). 
 

Il n’est cependant pas toujours facile de prévoir de manière 
pérenne la répartition des heures de travail, et certains 
employeurs souhaiteraient pouvoir conserver une relative 
souplesse. 
 
Une société croyait certainement avoir trouvé la solution en 
engageant l’un de ses agents de propreté par contrat à temps 
partiel lui garantissant 25 heures de travail hebdomadaire 
rémunérées, mais prévoyant, par une clause spécifique, qu’un 
volant de ces heures ne serait pas affecté à des tâches 
précises et serait donc utilisable au coup par coup. 
 

En pratique, les heures non utilisées pouvaient être mises en 
réserve et reportées d’un mois sur l’autre. 
 

Dans le cadre d’un contentieux initié par la salariée 
postérieurement à son licenciement, cette dernière sollicite la 
requalification de son contrat en contrat à temps complet. 
La salariée se pourvoit en cassation. La Haute Juridiction valide 
la position de la Cour d’Appel qui a retenu, pour éviter la 
requalification en temps complet, le fait que la salariée ait refusé 

d’accomplir certaines heures de travail demandées, fait de nature 
à permettre à l’employeur de démontrer que l’intéressée n’était 
pas à sa disposition permanente. Comme la Cour d’Appel, la 
Cour de cassation considère que le volant d’heures dont la 
répartition n’était pas prédéterminée constituait une 
contrainte contraire aux dispositions légales imposant de 
prévoir à l’avance cette répartition, et avait donc causé à la 
salariée un préjudice devant donner lieu à l’octroi de 
dommages et intérêts. 
 

Pour autant, cette contrainte n’était pas suffisamment forte pour 
que la salariée puisse prétendre que son rythme de travail était 
imprévisible et qu’elle devait demeurer à disposition permanente 
de son employeur. 
 
Si la requalification en temps complet n’est pas encourue dans 
un tel cas, l’employeur n’échappe pas au versement de 
dommages et intérêts en réparation du préjudice subi par la 
salariée. 
 
 

Cass. Soc. 7 mai 2008, Mopin c/ Azur net (RJS 7/08 n° 834, 
pourvoi 06-42185) 
« (…) Mais attendu que la cour d'appel a retenu que la pratique d'un 
volant d'heures non affectées à des tâches précises qui ne s'inscrivaient pas 
dans le cadre de l'accord d'entreprise du 19 juin 1999 et qui consistait, pour 
l'employeur, qui s'était engagé à fournir un certain nombre d'heures par mois 
tout en les rémunérant, d'en garder un certain nombre "en réserve" sur les 
mois suivant en considérant que le salarié les lui "devait", avait créé pour la 
salariée une contrainte lui ayant causé un préjudice ; que le moyen n'est pas 
fondé (…) ». 
 

Retrouvez l’arrêt dans son intégralité sur : 
www.cwassocies.com 

Rattrapez vite le temps perdu sur la plage cet été 
Et ne craignez plus d’avoir un peu trop décroché. 
Claire, concise et concrète, voici en quelques lignes 
Toute l’information sociale de la rentrée 
Offerte sur un plateau, le temps d’un café. 

Volant d’heures complémentaires, au sommaire de la jurisprudence 
Et, côté législation, c’est toujours le temps des 
Réformes : modernisation du travail et dialogue social au programme, 
Septembre sera l’heure de la solidarité active, 
Octobre celle des revenus du travail. 
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LES GRANDS PROJETS 
 
22 septembre 2008 
Examen par l’Assemblée Nationale 
du projet de loi relatif au revenu de 
solidarité active 
 

Octobre 2008 
Examen par l’Assemblée Nationale 
du projet de loi en faveur des 
revenus du travail 
 

L’AGENDA 
 

ERYS organise, CWA anime : 
 
11 septembre à Lyon 
Cycle d’approfondissement des 
connaissances « Le licenciement 
pour motif économique » : 
 
17 et 23 septembre à Lyon 
18 septembre à Marseille 
26 septembre à Paris 
1er octobre à Orléans 
Matinée « Les Rendez-vous de 
l’Actualité Sociale »  
 
18 septembre à Paris 
23 septembre à Marseille 
25 septembre à Lyon 
 « Les négociations collectives 
d’entreprise : la nouvelle donne »  
 
30 septembre à Lyon 
 « Rupture conventionnelle ou 
transaction, ou comment se quitter 
bons amis »  
 
2 octobre à Lyon 
« Les Cafés du Social », 1ère session 
2008 : « La preuve : ce qui est admis, 
ce qui ne l’est pas » 
 

 
www.erys.com 

Contact : Sandrine GAVORY 
(01 44 34 84 88) 

 
 
 

  
La loi de modernisation du marché du travail est entrée en application le 
27 juin 2008 : elle offre davantage de souplesse aux entreprises 
 
La loi transpose les dispositions de l’accord sur la modernisation du marché du travail signé le 
21 janvier 08 par trois organisations professionnelles (MEDEF, CGPME et UPA) et quatre 
organisations syndicales (CFDT, FO, CFTC, CFE-CGC). Les nouvelles mesures visent à 
réduire les risques liés à l’embauche et à la rupture du contrat de travail et à lever ainsi les 
réticences des entreprises à embaucher en CDI. Les principales innovations de la loi sont les 
suivantes : la création d’une période d’essai interprofessionnelle plus longue que la plupart de 
celles prévues par les conventions collectives, l’instauration d’un nouveau mode de rupture par 
consentement mutuel (la « rupture conventionnelle »), l’instauration d’un nouveau CDD à 
objet défini pour les missions à durée incertaine, le rétablissement de la valeur libératoire du 
reçu pour solde de tout compte. La loi confère par ailleurs des garanties nouvelles aux 
salariés : l’extension de la couverture conventionnelle maladie, la réforme de l’indemnité légale 
de licenciement, l’information renforcée des représentants du personnel sur les marchés 
précaires, la requalification des CNE en cours. 
A lire : loi n° 2008-596 modernisation marché du travail du 25.06.08 sur : 
www.legifrance.gouv.fr  

  

  
Réforme du dialogue social et du temps de travail : la loi est publiée 
 
La loi du 20 août 2008 modifie en profondeur les règles de la représentativité des 
syndicats afin de renforcer la légitimité des acteurs de la négociation, notamment sur le 
fondement du critère de l’audience électorale. Les règles de représentation des syndicats dans 
l’entreprise sont aussi revisitées (modification des règles de désignation des délégués syndicaux 
et création du représentant de section syndicale), tout comme celles relatives à l’accès au 
premier tour des élections professionnelles. 
La loi réforme également les conditions de validité des conventions et accords collectifs qui 
seront signés dès 2009. En outre, ces nouvelles règles peuvent rendre cruciale, pour certaines 
entreprises, la conclusion d’accords collectifs avant le 1er janvier 2009 sous peine de devoir 
attendre les prochaines élections professionnelles. 
La loi comporte un autre volet sur le temps de travail : si la durée légale reste fixée à 35 heures 
hebdomadaires, de nombreux changements assouplissent le régime des heures supplémentaires 
et les mécanismes d’aménagement du temps de travail. 
A lire : loi n° 2008-789 du 20.08.08 portant rénovation démocratie sociale et réforme du 
temps de travail sur : www.legifrance.gouv.fr  

  

  
Ouverture du marché du travail à huit pays d’Europe centrale 
 
Depuis le 1er juillet 2008, le marché du travail français est ouvert sans restriction aux 
ressortissants des huit pays d’Europe centrale qui ont rejoint l’Union Européenne le 1er mai 
2004 : Pologne, Estonie, Lettonie, Lituanie, République Tchèque, Slovaquie, Hongrie, Slovénie. 
A lire : arrêté du 24.06.08 sur : www.legifrance.gouv.fr  

  

  
Infos pratiques 
 
* Les employeurs peuvent effectuer la déclaration accident du travail en ligne depuis le 
1er septembre 2008 sur le site www.net-entreprises.fr. Rappelons que cette déclaration doit être 
adressée par l’employeur à la CPAM dont dépend la victime dans les 48 heures de la 
connaissance de l’accident. 
* Tous les employeurs de plus de neuf salariés pratiquant le décalage de la paie ne sont plus 
autorisés à rattacher la période d’emploi de décembre à l’exercice précédent sur la DADS 2008 
ainsi que pour les années suivantes. 
A lire : lettre ACOSS 2008-070 du 30.07.08 
* La procédure de rescrit social ouverte aux employeurs est élargie à de nouveaux domaines à 
compter du 1er janvier 2009. Notamment, les cotisants pourront former une demande de rescrit 
portant sur l’ensemble des dispositifs d’exonération de cotisations de sécurité sociale. 
A lire : loi n° 2008-776 modernisation de l’économie du 04.08.08 sur : 
 www.legifrance.gouv.fr 
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